
Forêts communales - Programme des travaux de gestion forestière 1995

M. LE MAIRE, Rapporteur : Dans le cadre des plans de gestion des forêts de Chailluz et
d’Aglans, le programme des travaux à exécuter en 1995 a été établi par le Service Espaces Verts et
l’Office National des Forêts.

L’exécution de ces travaux fait l’objet de la répartition suivante entre les entreprises privées,
l’ONF et la régie municipale :

I - Travaux d’investissement

A) Travaux à confier aux entreprises privées après mise en concurrence 

Forêt de Chailluz : travaux mécanisés d’arrachage de ronces : parcelles 46 - 152 - 163 - 167

Forêt d’Aglans : travaux mécanisés d’arrachage de ronces : parcelles 2 - 23 - 37

Forêt de Chailluz :  travaux mécanisés de cloisonnement de plantations (jalonnage - broyage) :
parcelles 2 - 9 - 13 - 15 - 16 - 17 - 18 - 20 - 21 - 31 - 67 - 76 - 93 - 94 - 95 - 97 - 104 - 106 - 107 - 108 -
109 - 110 - 111 - 114 - 116 - 146 - 150 - 151 - 155 - 159

Forêt d’Aglans : travaux mécanisés de cloisonnement de plantations (jalonnage - broyage) :
parcelles 2 - 9 - 14 - 17 - 23 - 34 - 37

Estimation des travaux : 123 530 F HT

B) Travaux à confier à l’Office National des Forêts après négociation

Forêt de Chailluz : travaux de plantations, dégagement, dépressage, taille sur plantations de
moins de 15 ans : parcelles 17 - 18 - 20 - 65 - 67 - 76 - 94 - 104 - 106 - 107 - 110 - 111 - 114 - 116 -
146 - 166

Forêt d’Aglans : travaux de dégagement, dépressage, taille sur plantations de moins de 15 ans : 
parcelles 14 - 21 - 23 - 34

Estimation des travaux : 140 000 F HT

C) Travaux à confier à la régie municipale

Forêt de Chailluz : travaux sur plantations de moins de 15 ans : parcelles 1 - 2 - 3 - 4 - 8 – 10 -
14 - 15 - 18 - 19 - 20 - 22 - 29 - 31 - 46 - 93 - 95 - 97 - 98 - 136 - 140 - 142 - 151 - 152 - 153 - 155 - 157 - 
159 - 160 - 161 - 162 - 163 - 164

Autres forêts hors Aglans : dégagement feuillus – entretien parcellaire et sentiers

Estimation des travaux : 550 000 F HT

II - Travaux de fonctionnement

A) Travaux à confier aux entreprises privées après mise en concurrence

Forêt de Chailluz et Forêt d’Aglans : travaux divers dans plusieurs parcelles
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Forêt de Chailluz et Forêt d’Aglans : transport de grumes et sciage à façon

Forêt de Chailluz : débardage à cheval : parcelles 123 - 137 - 138 - 139 - 163 - 167 en partie

Forêt de Chailluz : travaux d’exploitation de coupes de bois : parcelles 123 - 137 - 138 - 139

Estimation des travaux : 200 000 F HT

B) Travaux à confier à l’Office National des Forêts après négociation

Forêt de Chailluz :

- numérotation parcelles 71 à 105,

- entretien du sentier floristique.

Estimation des travaux : 15 000 F HT

C) Travaux à confier à la régie municipale

Forêt de Chailluz : travaux de coupe - exploitation de chablis et divers : parcelles 22 - 29 - 30 -
31 - 96 - 99 - 100 - 102 - 163 - 167

Estimation des travaux : 800 000 F HT

Sur proposition de la Commission Environnement, le Conseil Municipal est appelé à :

- adopter le programme des travaux de gestion forestière 1995,

- autoriser M. le Maire à procéder aux consultations d’entreprises pour mener à bien les
chantiers,

- autoriser M. le Maire à signer toutes pièces nécessaires à l’exécution et règlement des
chantiers dont les crédits nécessaires sont inscrits au budget 1995 des forêts communales.

M. LE MAIRE : Vous pouvez constater qu’on consacre quand même beaucoup de crédits à
l’amélioration de cette Forêt de Chailluz… !

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte ces propositions.
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